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L’ORE est un contrat passé devant 
notaire ou, en la forme administrative, 
entre un propriétaire – particulier, col-
lectivité ou établissement public  – 
et un cocontractant engagé dans la 
protection de l’environnement. En-
semble, ils s’accordent sur des obliga-
tions de faire ou de ne pas faire, visant 
à protéger la biodiversité ou à res-
taurer les fonctions écologiques d’un 
site. Cette souplesse permet d’adap-
ter finement les engagements  : pré-
server une allée d’arbres centenaires, 

L’Obligation réelle environnementale, 
un contrat discret mais puissant 
Créées par la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, les Obligations réelles environnemen-
tales (ORE), codifiées à l’article L. 132-3 du Code de l’environnement, constituent un instrument juridique 
encore peu connu du grand public. Leur nom, austère au premier abord, dissimule pourtant un outil simple, 
accessible à tout propriétaire immobilier et surtout doté d’un potentiel considérable pour préserver durable-
ment les milieux naturels.

restaurer une zone humide ou proté-
ger une espèce présente sur le terrain. 

La grande originalité des ORE est 
qu’elles créent des obligations at-
tachées au bien immobilier, et non 
aux personnes : lors d’une vente, d’un 
héritage ou d’une donation, les en-
gagements se transmettent auto-
matiquement au nouveau proprié-
taire. Le contrat peut courir jusqu’à 
99 ans, avec possibilité de renouvelle-
ment. Pour garantir cette continuité, 
l’ORE fait l’objet d’une publicité fon-
cière (actes et informations sont ren-
dus publics), ce qui la rend opposable 
à tous.

Une protection en plein essor
Si les premières ORE ont tardé à émer-
ger, leur nombre augmente rapide-
ment  : des propriétaires privés, tout 
comme des collectivités, y ont recours. 
En Moselle, le domaine de Bétange 
a conclu en 2021 une ORE de 99 ans 
avec la Ligue pour la protection des 
oiseaux (LPO) pour préserver 156 mar-
ronniers et les espèces protégées 
qu’ils abritent. L’acte prévoit, entre 
autres, le maintien des arbres sénes-
cents, la limitation des interventions 
humaines en période de reproduction 
et l’absence totale de produits phyto-
sanitaires. En retour, la LPO assure le 
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En haut : Le domaine de Bétange et son 
parc arboré, qui abrite notamment  

un chêne âgé d’environ 500 ans.
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suivi de l’avifaune et conseille le pro-
priétaire sur les pratiques de gestion 
écologique. Dans le même dépar-
tement, une zone humide de 13 ha a 
été placée sous ORE pour préserver 
mares, chenaux et ripisylves. Le co-
contractant, un syndicat de rivières, 
s’engage à un entretien raisonné tan-
dis que le propriétaire s’abstient de 
drainer, d’amender ou de faire pâtu-
rer les sols. Ces exemples illustrent 
la capacité de l’ORE à protéger fine-
ment des milieux sensibles, sans ex-
propriation ni servitude imposée.

Entre atouts écologiques  
et interrogations pratiques
Les ORE offrent de nombreux avan-
tages. Leur flexibilité facilite l’adapta-
tion aux spécificités écologiques lo-
cales ; leur nature transmissible ga-
rantit une action sur le temps long ; 
leur coût réduit en fait un outil acces-
sible ; leur formalisation par acte au-
thentique apporte sécurité juridique 
et traçabilité. 

Elles peuvent également être mobi-
lisées pour répondre à des enjeux de 

politique publique : maintien des res-
sources en eau, protection d’espèces 
protégées, ou encore mise en œuvre 
de mesures compensatoires dans le 
cadre de l’obligation « Éviter, Réduire, 
Compenser ». Dans ce dernier cas, les 
« ORE compensatoires » permettent 
à un maître d’ouvrage d’assumer ses 
obligations de restauration écolo-
gique par un contrat établi sur un ter-
rain dédié, dont il finance la gestion.

Certaines limites demeurent cepen-
dant. Le dispositif, encore récent, 
manque de jurisprudence pour éclai-
rer les cas litigieux. Des situations iné-
dites émergent, comme celle d’un 
propriétaire souhaitant attacher à ses 
terres une ORE avant leur vente, afin 
d’écarter une éventuelle préemption 
(une priorité légale à l’achat, souvent 
par une collectivité). Ceci soulève des 
interrogations relatives à la fraude 
aux droits des tiers. Par ailleurs, si les 
ORE peuvent valoriser un bien en cer-
tifiant son potentiel écologique, elles 
peuvent aussi susciter des réticences 
de la part d’acquéreurs peu familiari-
sés avec ces engagements sur le long 
terme.

Quelle articulation juridique ?
Parce qu’elles reconnaissent que cer-
tains éléments naturels méritent une 
protection durable fondée sur leurs 
fonctions écologiques, les ORE consti-
tuent un outil particulièrement inté-
ressant dans le contexte de l’émer-
gence du mouvement des droits de 
la nature. Certes, elles ne confèrent 
pas la personnalité juridique à un 
écosystème ; elles n’en font pas un su-
jet de droit. Mais elles rompent avec 
une approche strictement patrimo-
niale  : l’objet de l’acte n’est plus la 
seule jouissance du propriétaire, mais 
la préservation d’un milieu pour lui-
même et pour l’intérêt général.

Les ORE peuvent ainsi être vues 
comme un pont entre le droit de pro-
priété et une conception plus rela-
tionnelle du vivant. Elles permettent 
à des acteurs locaux –  propriétaires, 
associations, collectivités –  d’exercer 
une forme de responsabilité écolo-
gique inscrite dans la durée. En cela, 
elles préfigurent certaines logiques 
portées par les droits de la nature : re-
connaissance des interdépendances, 
prise en compte des capacités éco-
logiques du milieu, sécurisation du 
long terme et implication de la socié-
té civile dans la gouvernance.

Dans un paysage juridique en muta-
tion, les ORE constituent donc un ou-
til pragmatique, opérationnel et im-
médiatement mobilisable pour ré-
pondre à l’urgence écologique. Elles 
montrent que, sans attendre de 
grandes réformes, il est possible d’ins-
crire dans la durée une protection ef-
fective des milieux naturels. Et, par 
leur logique même, elles dessinent 
une voie vers un droit plus attentif au 
vivant –  un droit qui, demain, pour-
rait reconnaître une place pleine et 
entière aux écosystèmes au sein de 
notre communauté juridique.
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L’allée des Marronniers du domaine de 
Bétange, dont les arbres sont désormais 
protégés par une ORE.


